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Commune d’Echallat – Conseil Municipal du 27 juillet 2023



1.  Schéma de mutualisation avec la CDC  du Rouillacais

2.  Adoption du Référentiel M 57 de comptabilité à compter du 01 janvier 2024

3.  Fixation de la durée des amortissements pour les opérations d’investissement

4.  Convention avec le CDG pour la mise en œuvre d’une période de préparation au reclassement 

(PPR) pour les agents qui en font la demande

ORDRE DU JOUR
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Administration Générale & Finances

Informations diverses et actualités de la Commune

6. Informations du SIVOS

7. Suivi l’affaire judiciaire opposant la Commune à la Famille DUBIN

8. Reprise du travail à mi-temps thérapeutique de l’agent communal titulaire

9. Point sur la visite du jury régional « Villes et Villages Fleuris » le lundi 24 juillet

10. Devis changement de panneaux directionnels

Ecoles

5. Acquisition de mobilier pour la rentrée (décision budgétaire modificative) 

Présents : Lucien Auneau-Bonté, Alain Briand, Pascal Clochard, Céline Fourcade, Michel Goyon, Jean-Louis Lacombe, 
Patrick Métayer, Pascal Singarraud, Corinne Vergnaud. 

Excusés : Sébastien Charbonnier, Stéphanie Laborde-Galteaud
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1. Schéma de mutualisation avec la CDC  du Rouillacais
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La CDC propose de mettre en place un dispositif de mutualisation au service des communes 

membres 

DELIBERATION

Certains services, tel que le 

remplacement ponctuel d’une 

secrétaire, seront facturés.
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2.  Adoption du Référentiel M 57 de comptabilité à compter du 01 janvier 2024

Délibération sur la mise en place obligatoire du 

nouveau référentiel budgétaire et comptable M57 ! 

DELIBERATION !
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CF modèle de délibération

DELIBERATION !

3.  Fixation de la durée des amortissements pour les opérations 

d’investissement
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Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux 
aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
 
VU le projet type de convention ci-annexé ; 
 
CONSIDERANT que ce modèle devra être adapté à chaque situation individuelle ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire  à signer les conventions portant mise en œuvre de   P.P.R. 
avec les agents qui en feront la demande et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale ou le CNFPT selon 
leur catégorie. 
 
 
 
 

Fait à …………..le …………..,  

Le Maire , (prénom , nom lisibles 
et signature) 

 

Le Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte, après sa 
transmission au représentant de l’Etat 
le……………………….. et sa publication du 
……………………… 

 
 
 

 

 

Concerne Mme Sandra Moreau 

DELIBERATION 

4.  Convention avec le CDG pour la mise en œuvre d’une période de 

préparation au reclassement (PPR) pour les agents qui en font la demande



6

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 27 juillet 2023

Acquisition de tables et chaises pour un montant de 1 087,60 € TTC

DELIBERATION 

5.  Acquisition de mobilier pour la rentrée (décision budgétaire modificative) 
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Vie Communale et Manifestations
6. Informations du SIVOS

7. Suivi l’affaire judiciaire opposant la Commune à la Famille DUBIN

8. Reprise du travail à mi-temps thérapeutique de l’agent communal titulaire

9. Point sur la visite du jury régional « Villes et Villages Fleuris » le lundi 24 juillet

10.Devis changement de panneaux directionnels
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Indigence : caractère médiocre, petit, fruste de quelque 
chose, manque de valeur, d'ampleur …
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Acquisition de 22 panneaux directionnels et 8 supports: 2 107,04 TTC
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